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conformant à la lettre stricte de la loi en enfreint («'pentlant l'esprit

au point de rendre tout à fait illusoire cette sape disposition consti-

tutionnelle.

Avant d'être foulé:: si cavalièrement aux pieds par la Législa-

ture des Territoires, voyons un peu ([uelle interprétation cette

Législature, composét^ en parti»- des mêmes ^lersonnes, a donné à

cette clause de notre constitution.

Le premier projet de loi en matière d'éducation a été présenté

eu 1888 par M. Oliver, représi-ntaiit du district d'Edmonton au
(\>nseil des Territoires du NTord-Ouest, (.'e monsieur est encore lu

rv'prés.îutant de ce distriiît à rAssemblée Législative. Ce projet de
loi quit lit dann le tiîuips l):niueou[) dlioimeur à sou auteur par

l'originalité de sa conception, après avoir subi une premièn-! et

deuxième lecture, fut imprimé et distribué au i)ublic.

Ce même projet légèreuuMit modilié. l'ut de nouveau soumis par

son auteur à la considération du (\)nseil du Nord-Om^st. ii- leiub?-

main, l'Hou. .luge Rouleau en préseutiiit un autre sur le même
sujet. Le comité spécitil, eoniposé de MM. Rouleau, Macdovvall,

Turrill, Ross et Oliver, au([uel ces deux bills furent référés, lit rap*

port quelques jours plus tard en présentant un Iroisièuu^ bili,

résultat de la fusion des deux premiers. Ce dernier bill, après

avoir passé par la lilière des formalités ordinaires, devint bientôt

rOrdonnan(;e connue sous le titre de l'Ordonnance des Ecoles de

1884.

Pour bien comprendre toute l'importance que com])orte jmur

les Catholiques l'interprétation donnée par rOrdonnancc de 1884, à

la clause de la constitution relative aux l!) oies, je mentionnerai

(jue cette Ordonnance, dans sa forme linale, fut adoptée unanime-

ment par le Conseil du Nord-Ouest, alors composé de treize Protes-

tants et de deux Catholiques. Si tous ne sont pas, au même degré,

restés fidèles à l'esprit de justi e et de libéralité qui distingue cette

première législation scolaire, tous du moins méritent-ils notre pro-

fonde reconnaissance pour l'interprétation autorisée, donnée par eux

à la clause relative aux Ecoles, de l'Acte des Territoires du Nord-

Ouest ; et je ne puis mieux la leur marquer qu'en vous donnant

ici la liste de leurs noms, c'étaient : .

.

L'Hon. Edgar Dewdney, Lieut-Gouverneur ; les Hou. Juges

Richardson, Macleod et Rouleau, le Lieut-Colonel Irvine et MM.
Breland, Reed, Oliver, Macdowall, Hamilton, Jackson, White,

Ross, TurritFet Greddes. Les huit qui terminent la liste étaient

tous représentants élus par le peuple.

Maintenant, voyons ce que contenait cette Ordonnance : D'a-

bord, il était pourvn à la nomination d'un Bureau d'Education,


